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CONTRE les Sieur &<eDame d’Aureville 

& le Sieur de là Vallée , Appelant.

P OU R le Sieur Olri , Contrôleur des Guerres, 
Intimé :

' f 9 ’

| Jepüis fîx ans, 4c fleur d’Aureville fe plaît à fatiguer 
le fleur Olri par deux retraits qu’il a formés contre lui , 
bien moins dans la vue de recouvrer des biens de famijle, 
que de l'amener à compofition fur d’autres objets ; aufîi n’a- 
t-il cherché qu'à lui caufer de l’inquiétude, par des procé­
dures coupées à de grands intervalles.

Rebuté de ces lenteurs, le fleur Olri a fait valoir la pres­
cription annale, réfultante de dçux ceflations , l’une de feize 
mois, l’autre de dix-huit : prescription écrite dans nos Cou-
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tûmes, adoptée par tous nos Auteurs , confacrée par une- 
multitude d’Arrêts.

La Caufe plaidée pendant plufîeurs Audiences fur ce 
moyen unique,; MM. des Requêtes de l’Hôtel ont déclaré 
les. fleur & dame d’Aureville , & le fîeur-de la Vallée , leur 
prête-nom , non-receva.bles dans leurs demandes en retrait : 
le fleur Olri a lieu d’efpérer le même fuccès en la Cour ; 
elle ne fera que confirmer fa Jurifprudenc’e, toujours uni­
forme fur cette queftion, depuis plus de zoo ans.

O ÇfW- f a ir- f "W?
En 1768, le fleur Olri fit une première acquifîtion d’une terre 

nommée Contrebis , dont tous les héritages environnent fes 
forges & fes étangs; le traité en futpaffé fous feings-p.rivés, 
avec les Religieux de la Trape , fes vendeurs, le z 5 Juillet , 
moyennant 13000 liv. ; &. comme le fleur Olri n’avoit pas 
intérêt d’en faire un myftère, la vente fut auffi notoire que fl 
elle eût.ét,é;pafTée. par. contrat.

Le z 1 Novembre 1769.» il fit une fécondé acquifîtion d*une 
petite Seigneurie, nommée le Chenal, qui ne confllte qu’en 
rentes, la plupart fur fes propres*héritages. Le Marquis 
de Riantz la lui vendit 3465’liv. ; la ledure du contrat fut 
faite le 3 Décembre.:

Malheureufement le fieùr Olri eft voïfîn du fletar d’Au- 
leville , Gentilhomme fort connu dans le pays par ‘ de 
nombreux procès. Au mois de Janvier 1770, il propofà au 
fleur Olri ùn échange, où il demandoit pâme des dcuxac- 
quifîtions ; fe fleur Olrî y confentit ; mais le fleur d’Aùre- 
vilie fort épris de fes poflèflîons, les mit à 1? haut prix; qu’il



ne fut pas poffîble de fe rapprocher. En vain * le fieur Olri 
propofa de s’en rapporter à des Arbitres pour fixer la valeur 
des chofes ; le fieur d’Aureville vouloir gagner gros ; le fieur 
Olri ne vouloir pas être dupe ; en conféquence l’échange 
n’eut point lieu.

Peu de temps après , le fieur Olri pafla fon contrat pour 
Contrebis ; mais il faut obftrver que les Religieux de la 
Trappe , pour obtenir des Lettres-Patentes t avoient pré- 

« fenté cette vente comme un échange; & en effet, après 
avoir échangé Contrebis avec le fieur Giflain, contre la terre 
de Prepotin, celui-ci vendit Contrebis au fieur Olri, par acte 

* du 4 Avril 1770, pour le même prix de 13000 liv. porté au 
traité du 2 5 Juillet 1768; le contrat fût lu le 29 Juillet .1770.

Cette tournure, toute innocente qu’elle eft , eft cepen­
dant le feul titre du fieur d’Aureville pour le premier & le 
plus important des deux retraits. Il prétend que la Dame 
fon époufe eft parente du fieur Gifiain de Prépotin; en 
conféquence , il a formé le retrait pour Contrebis, comme 
fi le fieur Giflain en eût été propriétaire, tandis qu’il eft évi­
dent que dans cet arrangement, il n’a été que le mandataire 
des Religieux.

Le fécond r etrait pour la Seigneurie duChenai étoit plus 
difficile à manier ; le Marquis de Riantz, né en Nivernois , 
defeendu par les femmes de la maifon de Guillou* n’eft 
point parent du fieur d’Aureville ; mais à force de s’in­
triguer-, il découvrit qu’à vingt lieues de-là demeuroit un 
Gentilhomme, nommé le fieur de la Killée , dont, dit-on , 

» le Bifayeul s’appelât Antoine de Guillon : c’en fut aflêz pour 
l’engager à lui prêter fon nom, il n’y avoit pas de tems à per­
dre; le retrait ne tut formé que le dernier jour,.
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Sur ces deux retraits, le fieur Olri fut afligné au Châtelet 

les 3 Décembre 1770, ÔC 17 Mars. 1771 ; il fit renvoyer 
Pun & l’aütre aux Requêtes du Palais , en vertu de. fon 
Committimus, les 10 Décembre 1770, 6c 3 0 Mars 177'1 •

Depuis ces deux dates jusqu’au 23 Juillet 177’1, première1 
ceflation totale de pour fuites pendant 19 mois fur l’un , 6c 
près de 16 fur l’autre.

Ce jour-là ( le 23 Juillet 1772 ) les fieurs d’Aureville 6C * 
de la Vallée firent affigner le fieur Olri en conftitutipn d’Of- 
ficier ; il chargea Me Picardie 13 Août, & depuis ce tems- 
làjufqu’au 8 Février 1774, fécondé ceflation pendant 17 , 
mais 6c demi.

Il Faut obferver qu’alors la procédure n’en étoit encore 
qu’aux premiers pas ; il n’y avoit point de défenfes fournies, 
de la part du fieur Olri, 6c même il n’y en a jamais eu.

Ce fut en cet état que les Appelans voulurent faire rete­
nir la caufe aux Requêtes de l’Hotel : le fieur Olri s’y oppofa 
6c fit propofer à l’Audience du Parquet, h fin de non-rece­
voir fondée fur la prefeription acqüife par deux fois ; Les 
Parties furent renvoyées, à là Chambre ; le fieur Olri y réi­
téra, par Requêtes ,1e même moyen; 6c les deux caufes ayant 
été plaidées conjointement, les Appelans furent déclarés 
non-reccvables dans leurs demandes en retrait , par Sen­
tence du 19 Juillet 1774.

De.cette Sentence unique, on en a fait deux, qui, à la vé­
rité, prononcent la même chofe ; c’eft comme s’il n’y en avoit 
qu’une ; mais le fieur d’Aureville fur fes appels en a fait deux 
inftances , en forte qu’il a fallu double inftru&ion copiée 
l’une fur l’autre, 6c qu’il faudra deux rapports. Cette dupli­
cation de procédures introduite parle fieur d’Auicvii, ift



u «effet He-fa. profonde fagacité jilatrè^bfoa-qom-pri-s'que 
fi-les>deux inftances étoient jointes , on-verroit-aifément que 
dans l’une le fleur de la Vallée lui prête fon nom , mais il 
a-manqué fon projet ; car, Meffieurs lesJUppp tireurs ont 
bien voulu promettre de juger en même - tems les dçux 
affaires5,. &. dans-cette confiance nouage J^fpnsrqti’Uh feul 
Mémoire! « ■. \ - ûrç « • f;;>p -, {

La principale queftion que nous‘traiterons, eft celle de la 
prefcription \irmale, qub foffit poiiir fafire rejeter les deux 
dématiHes-en 'retrait après quoiJ|ï nions ajouterons quelques., 
moyens particuliers conti-e-chacun.'des Appelons & qui 
cdnfribtièroné d’autant plus à faire confirmer les Sentences.

P R E M I E R M O Y EN,

fondé fier la prefoription.
- 'À ' ■ ' , • (z

A deux reprifes différentes, Ie$ Appelions ont totalement 
ceffé leurs pourfuites, & dç-là réfultent les deux prefcription» 
qpe le fleur Olri leur oppofe.

■ Pretriiére prefoription:1 Décembre 1770, demande en. 
retrait au Châtelet, au nom du fleut. déjà Vallée, renvoyé, 
aux Requêtes du Palais le 10 du même mois.

27 Mars 1771 , fécond retrait,, à la requête des fleur & 
Dame d’Aureville , renvoyé aux Requêtes du Palais le 30.

Depuis ces deux époques J1 jufqli*aü' 23 Juillet 1772, milles 
procédures. Ainfi, par rapport au fleur de la Vallée, il y a 
éu Ceffation totaldffie dix^neuf rfioit trois jours ; & à l’égard 
du fleur d’Aureville , de quinze mois vingt-trois jours.

Seconde prefoription. Elle eft égale contre les deux. 2 y, 
Juillet \~ipx, demande de leur part eri 'conftiturion de nou­
vel Officier.. 13. Août foivant} préfcntacion du fleur Ohm
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Depuis ce temps-là, jufqu’au 8 Février » jour des Sen­
tences de rétention , nulles procédures ; ainfî nouvelle cef< 
:fation de dix-fept mois & demi. C’eft alors que le fleur Olri 
a oppofé la fin de non*recevoirréfultante des deux cefla- 
tions.

Il eft bien évident qüe pendant ces quatre annéess le fleur , 
d’Aureville , foit qu’il fi’eût pas fon argent prêt, foit qu’il, 
voulut attirer le fleur Olri à lui faire des facrifices d’un autre 
genre , n?a cherché qu’à le tenir en échec , tantôt par des. 
nffignations , demeurées long-tempS fans pourfuites ; tantôt 
par des demandes en conftitution d’Officier , également dé- 
laiffées '. quel tourment pour un acquéreur , s’il falloit qu’il 
fut expofé de temps à autre à des agaceries de cette efpèce J 
C’eft donc avec grande raifon que la Jurisprudence a établi 
la prefcription annale contre une aétion déjà odiéufe par 
elle-même-; mais qui le feroit encore plus , qui deviendtoit 
ipême insupportable, -fi le retrayant étoit le maître de la 
prolonger tant qu’il voudroit ; il ne feroit pas jufte que le 
fort d’un acquéreur fût auflî long-temps dans l’incertitude, 
& c’eft pour cela que les Coutumes ont fixé un terme auflî 
court à la procédure qu’à l’action,

Preuves du point de. droit.
Rien de plus connu dans nos Coutumes, que la prefçrip- 

tion d’an & jour contre l’aétion en retrait ; le parent .qui 
néglige de; la former pendant cet cfpape, fût-il mineur, 
abfenti, telle excufe, enuq mot, qu’il puifie apporter, en 
eft perpétuellement exclus ; de même, loxfqu’iPl’a intentée, 
s’il celle de la ppurfuivre pçndant une autre annçe , il en 
çft rctalemerP déchu, ôç ne peut plus renouveler fes pro­
cédures ; Jpqs les Auteurs , fans exception , le décideùt 
ainfi , d’après les C outumes & les Arrêts de la Cour,



La raifon qu’ils en donnent, eft fondée fur ce que la de­
mande en retrait n’étant que l’acceffbire ou l’exercice de 
l’aétion, ne doit pas être de plus longue durée que l’aétion 
même : Duplejfis r pag. x86.

Et eh effet, dans les matières ordinaires ôc dans les pays 
oir ^péremption n’eft pas connue, l’aétion intentée fe pres­
crit par le même temps qu’on avoit pour la former, comme 
en Artois, par vingt ans; mais dans cette Province, ainfi 
que dàns les autres , le retrayant n’a qu’un an pour for- 
mer fa-demande; ôc, par réciprocité, l’aétipn intentée ne 

' dure pas davantage. Maillard, fur l’art. 130,11. 64.
; ’ C’eft d’ailleurs le texte-précis des Coutumes. Norman­
die, art. 499. Après- que. l’action en retrait lignager aura

- été discontinu ÉE/ar an & jour, le clamant, (le rctrayan,t) 
n^est .recév AELE^rcs d’en faire pou.rfu.ite. Bar, art. 193 , 
&. Baffignij, ar,ç. 175 ; s’il'y a interruption f.an f jour ,fie 

prescrira le droit de retrait contre fa Partie 
.adverfe, fans efgérance de relief de ladite ' interruption. 
Anjou, art. 461. En matière de retrait, quand le demandeur 

piaffe, la pour fuite de fa demande par an. & jôur\ il y. a 
perte de droit , de caufe à de querelle contre le demandeur 

I 6 éfi qroit ACQUIS au défendeur, pour s’en défendrp par 
prescription , d'avoir cefie ladite pourfuite par an & jour

Si la Coutume'de Pàris ne s’éftpas expliquée .particuliè­
rement fur cette.queftion ; c’eff;qüe'*leè rédacftê'urs ônrpenfé 
âveé; raifon qu’il fuffifoit de prononcer la prefeription d’an 
& jour coritre 1 ’aétion, pour qu’elle dût également avoir 
lieu contre la procédure. Avant eux, Dumoulin , fur l’art, 
ïÿr, ri. 13 avoit diti: Certum eji quôd hoc jus retraclûs 
fi non ‘ efl contefiatuiri^ ■ lapfu anni difeontinuatum , proifits 
perimituri, Ôc l’Arrêt célèbre de 1566, dont on parlera dans
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un 'moment * avoit fur ce-point 'fixé la JurUptudence.

Les Auteurs de Normandie drfent également d’après le 
texte de leur Coutume : <> Que .la leule ddcontinuation de 
b pourfuites emporte déchéance du retrait, fans que le 

; » retrayant puijfe recommencer la pourfuite.. . que l’inftance 
b fe prefcrit par défaut de pourfuites pendant un an & jour». 
'Le Comte, Coutume rédigée,p. i zz. Le Royer ,fur l'art. 499.

Suivant ces principes, il a été jugé par Arrêt de Rouen 
du 18 Juin 1'766, « que le décès d’une Partie n’empêche 

■ » point la prescription annale de l’aétion en retrait ; parçe 
» que, dit TAutcur qui le rapporte, l’a&ion en retrait £e 
b prefcrivant par faute de pourfuites par un an, elle n’eft 
» point Sujette à la péremption de trois ans : la mort d’une 
» Partie, ou de Son Procureur, interrompt bien la pérem- 
» ption , mais n’interrompt point laprefcription ». Petite, 
Coutume de Normandie, imprimée en 1767, pag. 590. 1

La Jurisprudence d’un Parlement auffi éclairé que celui 
de Rouen, mérite ici -d’autant plus de confîdération que 
la Seigneurie entière du Chçnai, & partie de celle de Con- 
trebis , font fituées en Normandie ; mais après tout, celle 
de la Cour eft abfolument la même , & la feule différence 
qu’il y ait entré les deux Parlemens , c’efi: qu’à Rouen la 
demande en retrait, conteftée ou non, Se prefcrit par un 
an ; a,u lieu qu’en la Cour, lorfqu’il y a eu conteftati.qn.en 
çaufe, elle dure trois ans, comme il fut jugé par un Afrêt 
de 15 87, le Seul que les appelans ayent cité : nous ne Sommes 
point dans cette dernière efpèce, quoiqu’ils Payent infidieu- 
Sement fuppofé; & la preuve que .nos caufes n’étoient point 
conteftées, c’eft que le fîeut Qlri,n’a jamais fourni de dé- 
fenfes.

Nous
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Nous ïbmmes donc dans la véritable efp'èce de la prefcri- 

ption annale: or, à cet égard, les Auteurs qui ont écrit dans- 
le reffort de la Cour, difent unanimement que la. cejfation 
de procedures pendant un an emporte déchéance du droit fy 
prescription de l’action : ce font les termes de Brodeau , fur 
Paris , 119, n°. 17 de Pocquet ,fur Anjou 461, qui ajoute 
qu’elle eft fondée fur le droit commun du Royaume, & de 
M. de Lamoignon dans fes arrêtés, chap. dernier, art. 10.

Au refte, il ne faut point confondre cette prefeription 
annale avec la péremption, telle qu’on l’admet au Palais, 
d’après l’Ordonnance du Rouffillon & l’arrêté de 1692^ La 
péremption en matière ordinaire paffe pour odieufe, & en 
conféquence, on prétend, 1 °, qu’elle n’eft point acquife de 
plein droit, mais quelle doit être demandée; 2®, qu’aprês les 
trois années de ceflation, pourvu que ce foitavant la demande 
formée, elle peut être couverte par quelque procédure.

Ces ufages prétendus ne font fondés fur aucune loi; 
ils font même abfolument contraires à l’efprit & au texte 
de l’Ordonnàrïce & de l’arrêté ; ‘en effet Brodeau , let- 
P. fom. 11. n. 5. décide qu’il n’eft pas néceffàire qne la 
demande ait été formée, & qu’il fuffit de la propofer par 
forme d’exception, lorfqu’après les trois ans de filence on 
veut renouveller les pourfuites ; car il fuffit, ajoutç-t-il,. que 
lé droit fait acquis par les dates : c’eft pourquoi Bretonnjer^ 
dans lès queftions de Droit, tom. 2, p. 6ï , défapprouve l’u- 
fage contraire qu’on vouloit'établrf de fon temps, ôç fe plaint 
que par-là on trouvât moyen d’éluder l’effet du règlement.

Quoi quJii en foit de cet ufage, il n’y a pas Heu de l’étén- 
dre jufqu’à l’aéîion en retrait,la raifon en eft fenfible. 
Le retrayant n’a voit qu’un an pour demander le retrait: s’il 

B t . >1
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■ formé FaCtîon dans le temps prefcrit, & qu’enfuite il l’a- 
♦ bandonne pendant une.autre année, il fe trouvera qu’au lieu 
• d’un an, il en aura deux, trois, ou même plus, jufqu’à ce 
'“.qu’il, lui plaife de nouveau d’inquiéter l’acquéreur*, ce qui 
, feroit précifément contre le vœu de toutes les Coutumes J
Çjtt fi d’un côté elles ont accordé aux parens le privilège ex- 

. traordinaire de fe faire (abroger au lieu des acquéreurs, elles 
ont en même-temps pourvu à la tranquillité des acquéreurs, 

t par les bornes étroites qu’elles ont fixées à la durée de cette 
aCtion : aufli tous nos Auteurs atteftent que les loix ordi­
naires des péremptions , n’ont point lieu en matière de re­
trait (i).

Et combien d’Arrêts ont confirmé cette maxime ! De - *
tous ceux qu’on trouve dans nos Livres, nous ne choifirons 
que celui du 6 Septembre 1566, prononcé en robes rouges 
par M. le Premier Préfident de Thou : les circonftances 
font exactement femblables à notre efpèce.

Catherine de Chabannes ayant vendu, le 8 OCtobre 1561, 
. à Gafpard Etourneau , une terre en Poitou : le Baron de 
Carton , fon frère , forma le retrait, le 23 Juin 1562 , aux 
Requêtes du Palais , où il obtint Sentence par défaut le 17 
Octobre fuivant.

■ Gafpard Étourneau fut tué à la bataille de Dreux, 
-le 17 Décembre 15'62 : le Baron de Curton fit afîigner fes 
héritiers en reprife, le 21 Février 1563, avant Pâques, c’eft- 
à dire , 1564, fuivant letalendrier aCtuel.

(1) Voy. Ricard , fur Paris, 130; notes fur Dupleffis, du retrait ; le 
Maître, fur Paris, pag. 191 j Auzanet, Mém. pag. 68 ; Brodeau, fui 
Louer, lett. 1, fom. 2 , Peleus, qu. 81, le Veft, arr. 87 & 186, &c.
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Les héritiers opposèrent que l'action éroit éteinte, par cef- 

fation de pourfuites, depuis le 17 Octobre t$6z jufqu’au 
ai Février 1563, avant Pâques , ce qui faifoit un peu plus 
de 16 mois.

En réponfe , le Baron de Curtion repréfenta qu'il avoit 
çte faieprifonnier à la même bataille , & prétendit qu’on 
devoir déduire le temps des troubles jufqu’à l’Edit de paci-* 
fication du 19 Mars 1 y 61, avant Pâques ; enforte que , juf­
qu’à l’affignation en reprife, il n’y auroit eu qu’onze mois. 
Il obtint même des Lettres pour être relevé de cette prefenp- 
tion fuivant l’ufage du temps.

Mais par l’Arrêt, fans avoir égard aux lettres , les héri­
tiers Etourneau furent renvoyés de la demande en retrait. 
Cet Arrêt mémorable a fixé la Jurifprudcnce , &c tous les 
Auteurs l’ont cité comme, à l’envi. On le trouve en forme 
avec les moyens des Parties dans les Arrêts de le Veft. 
n. 87.
• Cet Arrêt a déclaré la prefeription acquifepar 16 mois de 
filence ; Sc cependant, dès-lors exiftoit l’Edit de Rouflïllon, 
de 1563, qui fixe la péremption à trois ans. Il jugé donc, 
qu’en matière de retrait on ne doit point fe régler par les 
loix propres à la péremption, mais par celles dç.là, prçfçrip- 
tion d’an & jour, fuivant les Coutumes. ’ .

Il juge auflî que le défendeur au retrait, n’çft point 
obligé de former la demande en prefeription , avant que 
le demandeur ait rènouvellé fes pourfuites, mais qu’il peut 
l’oppofer par forme d'exception* lorfque le demandeur 
fait de nouvelles pourfuites; Les héritiers Etourneau 
n’a voient propofé la fin de non-recevoir, qu’aprèsavoir 
été aflignés en reprife.

B if
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RÉPONSES AUX OBJECTIONS.

Les Appelans prétendent d’abord que le fieur Olri a couvert 
fa propre demande par Ton oppofirion aux Sentences de 
îetentipn. Un mot fuffit pour réfuter cette puérilité.

Le fieur Olri s’y eft oppoféj en ce qu'elles donnaient acie aux 
Appelions de leurs offres , ne voulant point engager le fond 
fur des demandes prefcrites ; & fur le champ , fans avoir 
défendu au fond, il a fait lignifier fes Requêtes,. dans 
l’un comme dans l’autre retrait, où il a conclu à la fin de 
ndn-recévoir, réfultante des deux cefiations : le propre de 
la prefcription eft de pouvoir être oppofée en tout état de 
çaufe par forme d’exception ; à plus forte raifon , lorlque 
les chofes font entières.

Enrain difént-ils avoir eux mêmes couvert cette prefcrip­
tion par leurs procédures, avant que le fieur Olri l’eût propo- 
fée ail 23 Juillétf 772, tetme de la première ceflation, le droit 
étoit acquis au fieur Olri, il ne dépendoit point des Appelans de 
le lui enlever, leur demande de ce journepeut doncpaffer pour 
interruption, parce qu’elle eft venue, trop tard. Leurs Sen­
tences de rétention , du 8 Février 1-774, doivent être ran­
gée sda ns la même clalTe ; elles n’ont été obtenues qu’a- 
près une fe-conde cefiation. En un mot, ce moyen de droit, 
le fieur Olri ne pouvoir le perdre que par une renonciation 
ÊXprelie-, & l’on voit par. la procédure que bien loin de l’a­
voir abandonné , Sc même, fans avoir fourni de défenfes, il 
n’a oüVert la bouche 'que pour le propofer.

En fécond lieu, les. Appelans, après avoir foutenu que la 
fin de non-recevoir oppofée par le fieur Olri n’étoit autre 
chefe quhme.péremption, fe rendent aujourd’hui, & con­
viennent , dès la première ligne de leur Mémoire, quil s’agit 
ici d’une prefcription en matière de retrait f mais par une côn-



trariécé fîngulière, ils avancent que cette prefcription n’a 
pu s’accomplir, parla raifon que,Suivant Denizart, la pérem­
ption n’a lieu devant les Juges de privilèges qu’après la ré­
tention de la caufe : ils citent même à ce fujet un Arrêt de 
175 5, rapporté par le même Aaiteur : ainfi en même temps 
qu’ils reconnoiflent que c’eft une véritable prefcription, ils 
veulent néanmoins qu’on en juge par les ufages prétendus 
de la péremption.

S’il s’agifloit de péremption , nous ferions voir que Deni­
zart n’a dit qu’une abfurdité : en effet, l’arrêté de 1691, 
ouvrage commun de MM. des Requêtes du Palais, comme 
dés autres Chambres de la Cour, porte, art. Ier que les inf- 
tanCes intentées, bien qu’elles ne foient conteflées-, ni les afi- 
gnations fuivies de conflitution ^s de préfentation de Procureur 
par aucune-des Parties , tombent en péremption. Il eft certain 
qùe dans le cas prévu par cet article, il n’y a point de Sen­
tence de rétention-, car on ne peut retenir la caufe que lorf- 
que le Défendeur au renvoi a conftitué Procureur, & tel eft 
l’ufage dans tous les tribunaux d’attribution. Il fuivroit, dé 
l’avis de Denizart/qu’une demande portée aux Requêtes du 
Palais, nonfuivie de confiitution , ni conféquemment de ré* 
tention ; durerait trente ans , contre les termes de l’arrêté.

Quant à l’Arrêt de 1755 , il ne falloir pas'taire qu’il eft 
du Grànd-Confeil : la Cour n’adoptera fûrement point une 
Jurisprudence auflî contraire aux principes de fo.n arrêté, où 
elle s’eft propofée le grand objet de la tranquillité publique^ 
2c la fin des procès.

Mais, après tout, cet Arrêt n’a pas été rendu en matière 
de retrait : fi dans les caufes ordinaires il eft permis de fe 
relâcher de la rigueur des règles ; en matière odieufe comme 
celle du retrait, on ne peut les obferver trop étroitement ;



• . . . I ;4il s’agit ici d’une prefeription acquife de plein, droit par le 
filcnce du retrayant, & de même, qu’en toute autre affaire, 
on ne pourroit empêcher l’effet ^e la prefeription de trente 
ans, fous prétexte que la caufe n’auroit pas été retenue ; de 
même on ne peut en celle-ci prétendre que le défaut de 
rétention équivalle à une pourfuite formelle, nique ce puiffe 
être un motif d’interruption.

Cette queftion fut même, ainfi que plufieurs autres, ana­
logues à notre efpèce, formellement jugée par l’Arrêt de 
1566, ci deffus rapporté. La demande en retrait avoit été 
portée aux Requêtes du Palais ; l’acquéreur n’avoit point 
comparu , & peu après, étant décédé, fes héritiers avoient 
été aflignés en reprife.; par où l’on voit qu’il n’y avoit pas eu 
de Sentence de rétention : or , ce fut alors que les héritiers 
de l’acquéreur opposèrent la prefeription adoptée par l’Arrêt.’

Mais, difenv-ils, le fieur Qlri pouvoir encore retourner 
au Châtelet, & jufqu’aux Sentences de rétention il n’y avoit 
point de tribunal réglé entre les Parties ; car voilà tout ce 
qui réfulte deS longues di lier ration s de leurs deux Mémoires.

Cette objection, fondée fur une hypothèfe évidemment 
fauffe, tombe.d’ailleurs par la raifon bien Ample, que 
c’eft toujours au rétrayant à faire fes diligences, & que 
faute de poursuites de fa part , après l’an , il eft non-rece­
vable à procéder fur fa demande en retrait ; ainfi , dirons- 
nous aux Appelans, craigniez-vous que le fieur Olri ne vou­
lût retourner au Châtelet ? il falloir le pourfuivre pour le 
faire expliquer. Penfiez-vous que les Sentences de rétention 
fûffen.t néceflaires ? il falloir les prendre plutôt, le Greffe 
étoit ouvert dès la première année ; pourquoi donc avoir 
attendu jufqu’à la quatrième ? Au refte, ces Sentences dç
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rétention étoient bien inutiles ; elles ne font héceffàires que 
lorfque l’afiigné propofe un déclinatoire > comme Ferriere 
l’a très-bien- remarqué : Tufage d’en prendre dans toutes les 
caules, s’elt introduit plutôt pour l’avantage des Greffiers que 
pour celui des Parties.

En troifième lieu, les Appelans fe prévalent des circonftan- 
ces malheureufes de la révolution , comme fi elles les 
avoient empêché d’agir pendant les x6 ôc 19 mois de la 
première cejj'ation.

Il eft certain d’abord qu’en matière de retrait, le deman­
deur n’eft jamais reçu à purger fa demeure , pour quelque 
caufe que ce foit. L’Arrêt de 1566 en contient un bel exem­
ple ; le Baron de Curton repréfenta inutilement que la Juf- 
tice avoit*tefle , qu’il avoir été fait prifonnier'a la bataille 
de Dreux, que lq dernier Edit de pacification déduifoit de 
la prefer-iption le temps des troubles ; elle n’en fut pas 
moins déclarée acquife contre lui, & Coquille Jur Niver­
nais , ch. 51. art. 5 , fait mention d’un autre Arrêt qui jugea 
précifément la même chofe.

Au refte, l’obje&ion porte à faux , & pour le prouver , il 
ne faut que faifir les dates. En Décembre 1770 , 5" Mars 
1771 les Appelans ont formé les deux demandes en retrait, 
renvoyées fur le champ aux Requêtes du Palais.... 4 Mai 
1771 , Edit qui fubroge les Requêtes de l’Hôtel.... ^Juin

Juivant, Edit de création de cent Avocats titulaires , par­
mi lefquels s’eft diftingué M'. Lambert, leur Procureur, 
chargé des retraits bien auparavant, comme on le voit'par 
un reçu, au bas de l’Exploit, du 27 Mars 1771, enfin 23 
Juillet 1772, demande des Appelans contre le heur Olri 
en conftitution de nouvel Officier.



- Ainfl quand on fe prêteroit à l’hypothèfe des Appelans , 
il eft certain que du 4 Juin au 13 Juillet. 1771 , ils 
auraient pu agir fort aifément ; Me. Lambert leur étoit tout 
dévoué, comme il y a paru ; pourquoi donc avoir perdu de 
gaîté de cœur 13 mois 17 jours ?

« JÉtoit-il fenfé, difent-ils, de chercher la règle dans le 
centre des troubles ? & de-là ils font une vive fortie contre 

le phantôme des cent Avocats titulaires: » leur exiftence 
» n’a été que la vapeur d’un fonge, ce n’eft que par leur 
» néant qu’ils appartiennent à la loi, ôcc. ».

D’accord , répondons*nous, mais vous n’avez pas tou-, 
jours penfé de même : vous avez bien fu trouver la règle 
dans le défordre, puifque vous avez fait affigner le fleur Olri 
le 23 Juillet 1771, temps ou le défordre étoit à fon com­
ble : dès l’année précédente , vous aunes pu tout auffi-bien 
difpofer des foins officieux de Me. Lambert. Le principe de 
la prefcription roule uniquement fur cette confîdération , 
que la demande formée aujourd’hui aurait pu l’être avant le 
terme fatal, & ne dites pas qu’une raifon de décence vous 
a retenu; puifque vous n’avez pas craint d’y manquer un 
peu plus tard 3 autant valoir y manquer un peu plus tôt.

Si les appelans, au lieu de renouveler leurs pourfuites à 
de longues diftances, fe fuffent condamnés au fllence pen­
dant tout le temps des troubles, à l’exemple de ces Citoyens 
vertueux, qui ont mieux aimé perdre ce qui leur étoit lé­
gitimement dû , que de fe pourvoir devant les nouveaux 
Juges; le fleur Olri rougirait d’oppofèr une prefcription qu’il 
ne devrait qu’aux vues nobles èc généreufes de fes adverfaires : 
mais ils n’ont pas craint de le traduire devant ces mêmes 

Juges,
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Juges , qu’aujourd’hui ils affectent de méconnoître. ; de fe 
fervir de ces mêmes Officiers, qu’à préfent. ils appellent des 
intrus; il leur lied bien, fans doute, de s’excufer fur la cir- 
çonftance des troubles; eux qui, par leurs pourfuites ,. toutes 
tardives qu’elles étoient, ont; efla-yé d’en profiter.

Ils conviennent eux-mêmes dans leurs Mémoires, au*ils 
nant point fange à poursuivre- leurs actions., &:cependant ils' 
difent ne les avoir renouvelées que pour marquer leur vigi* 
lance : comment accorder ces deux propositions ? Ü’n De- 
mamdeur qui laide accomplir la prefeription-, ferait-il reçu1 
à dire qu’il m’avoir ipasfangé à fe pourvoir plutôt, & regar­
dera-t-on comme un aéte de vigilance de fa part , les1 pouf- 
fuites qu’il fera depuis la prefeription acquife ?

Dans cette objection entortillée, ils veulent faire entendre 
qu’ils n e fe font pourvus aux Requêtes de l’HÔtel que malgré 
eux, & feulement pour ne point laifler périr leurs droits. £a 
çonduite-qu’ils ont tenue eû bien oppofée à cette délicateile 
dont jlis font parade, mais qui ne réfidé que dans le cœur 
patriotique de leur Défenfeur ; ce font eux qui-ont faifi les 
premiers le Tribunal des; Requêtes de l’Hôtel-;- ce font eux- 
qui y ont obtenu des Sentences de rétention ; ce fontrux- 
enfin qui depuis Février ju.fqu’en Juillet 1774, y ont toutes 
les femaines. porté la caufe : dans toutes ces occa-fion s , Te' 
lient Olri ne s’eft battu qu’en retraite.

Us.prétendent encore queTEdit de Mai 1-77131^ renvoyoit 
aux Requêtes,di® l’Hôtel que les affaires portées aux Requêtes ' 
du Palais par commit timusdu grand Sceau , fa ifant entendre, 
par-là que celles dont il s’agit n’y étoient pas renvoyées ; 
mais c’eft une double erreur ; cap 1% la fieur Otri â droit de 
committimus au grand Sceau. 2.0. Toutes les affaires indiftinc-' 
tement, furent renvoyées aux Requêtes de l’Hôtel’& les*

C
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AppeTans le fa voient bien , puifqu’en conféquence ils y ont 
traduit le fiêùr Olri.

Enfin le fieur d’Aureville fait en particulier au fieur Olri le 
reproche d’avoir manqué de bonne-foi, lors du renvôi du 
30 Mars .1771 , aux Requêtes du Palais : « Invoquer fes 
*» Juges perfécutés pour argumenter d'e leur impuiflance , & 
» fe faire un moyen de leur inaction, c’eft profaner le fane- 
v tuaire de là Juftice, c’eft:une forte de facrilège».
. En réponfes à ces grands mots, nous lui demandons où 
il a yu que le fieur Olri, ait voulu fe faire un moyen de l’inac­
tion des Requêtes du Palais ? Il y a fait renvoyer, là demande 
en retrait pour Contrefais-, dans un temps où les Membres 
étoient difperfés.; mais quel étoit le Citoyen qui ne comptât, 
fur leur prochain retour ? Le fieur d’Aureville penfoit fans 
doute différemment, puifqu’il a fait affigner le fieurOlri 
aux Requêtes, de l’Hôtelcomme fubrogées : or la.qucftion 
eft précifément de favoir s’il auroit pu s’y pourvoir plutôt 
& nous avons fait voir qu’il le pouvoir dès le 4 Mai, ou , 
au plus tard, dès le 4 Juin 1 771 , ayant dès-lors les mêmes 
Juges Sc ie, même Officier , que depuis il a choifi le 23 Juillet 
1772: cet intervalle laiffe un efpace de treize mois & demi r 
plus que fuffifant pour la. preferiprion. L’inadion de MM. 
des Requêtes du Palais eft donc ummQyen bien déplacé dans, 
fa bouche, une efpèce de profanation, pour: nous* fervir de. 
fos.termes::, il a bien fu trouver des Juges agiffans au mois 
de Juillet 1772 , il.ne tenoit qu’àjpi de les faire agir plutôt,. 
quo quif que juris in alterum uti velit.3.eodem jureutatur.

En quatrième lieu les Appelans prétendent avoir inter­
rompu la fécondé cefjation par des. cédules ou ades de pré-■ 
fentation..
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"Obfervons d’abord qu’il fuffiroit au fleur Olri que lapref- 

<cription eût été acquife pendant la première cejfation, pour 
faire déclarer les Appelans non - recevables dans leurs de­
mandes en retrait.

Voyons au furplus ce qùi s’eft paffe au fujet des cédules. 
Lorfque le fleur Olri eutforméla demande en prescription, 
le 2 8 Mars 1774, le Procureur dés Appelant glifla Subtilement 
dans leurs fàcs des cédules ou aétes de préfentation, fous la 
date du 30 Juin 1773. Me. Picard, Procureur du fleur Olri, 
en ayant été inftruitprotefta de nullité, affûtant qu’elles 
ne lui avorent pas été {lénifiées.

Dans ce temps de défordre , rien n’étoit plus facile que 
d’obtenir des Huiffiers telle date qu’on vouloir ; il fuififoit 
de la marquer en tête , comme Me Lambert l’a pratiqué fur 
les deux cédules en gros caracier es.de fa main : ce que nous 
difons, eft delà plus grande notoriété au Palais : FHu.iftier 
d’ailleurs eft convenu bonnement avoir donné la date du 30 
Juin àinfi qu’on la lui avoir demandée.

En vain, pour accréditer cette date , a-t-on fuppofé;que 
les çédùles avoient palTé au Greffe ? En effet, il faut remar­
quer que le regiftre des cédules ne dure qu’un an , & com­
mence toujours aupremier Juillets, pour finir au 30 Juin de 
l’année fuivanre : rien de plus aifé par conféquent que d’ajou­
ter à la fin du regiftre une mention furtive de préfentations.

Si les deux cédules font infcrites fur le regiftre finiffant 
au 30 Juin ï'pjy , on ne doit pas douter qu’elleS n’y aient 
été mifes apres coup : le fleur Olri n’a pu a cet égard fatif- 
faire fa curiofité : les anciens & les nouveaux regiftres' fe 
trouvent bien au Greffe ; mais par une fatalité inconceva- 
'blé , celui dont il s’agit eft perdu. • ,

C‘i/'" ‘

es.de
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Quoi qu’il en 3es deux cédules doivent être rejetées, 
• non -feulement comme très - fufpe&es, ( nous venons de le 
prouver1) mais de plus comme nul les & inutiles.

s Nulles i ep effet, l’Édit de 1695 j, en rétabliffant ces; 
fortes de cédules, que l’Ordonnance de 1667 avoir fuppri- 
mëes, ordonne , art. 3 , que les greffiers en délivreront des 
duplicata /ignés .d'eux; ceux qui font produits ne font lignés 
de perfonne ; le Greffier n’a point voulu fans doute pouffer 
la complaifance. jufques-là. Ainfi, nullité d’Ordonnance y. 
dont on ne peut fê relâcher en matière de rigueur comme 
celle-ci.

Inutiles \ & qureltce,en effet, qu’un a&e de préfentatipn 
de la part du demandeur, fur-tour fur une demande en conl- 
titution , 6c après que le défendeur s’eft préfenté ? Le fleur 
Ôlri avoir conffitué Officier, le 13 Août 1772 : à quoi 
pouvoir donc fervjraux Appelansde fe préfenter eux-mêmes 
le 30 Jùin ‘1773 ? Dumoulin (j) a dit en pareille circonf- 
tance, que le retrayant, pour juftifier fa diligence, ne de­
voir pas Amplement fe -préfenter au Greffe , mais y levçr 
un défaut contre le défendeur : fans-cela, cèn’cft autre 

-chofè qu’une procédure vaine , ffuftratoire , qui ne conduit 
-a rien 3 conféqnemment incapable d’arrêter nneprefcription.

Pour dernière objcdion|!( Içs Appelans difent que pen­
dant les deux ceffàtions , il y a eu des prppolïtiops d’arran- 
gémens qui ont dû arrêter le cours de la prefeription ; 6c

(1) Non enim fufficit fimplex cpmparutio, fed.-etiam eft aecuûuda 
■r-eontnmacfa, id eft in aétis reponendum non fplùm çpjpd tahs cosxiparnit, 
led etiam qûod pars adverfa non cornparuit per iliud tejnpus expeétata 
/ur Maine ^6^
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même dans leurs falvations, ils ont interpellé à ce fujet la 
confcience du fleur Olri ; mais dans leurs Mémoires ils vont 
plus loin, car ils ont ofé dire que par ces propositions le 
fleur Olri leur avoit tendu des pièges.

Le premier trait eft marqué par la mauvaife foi, le fécond 
par l’indécence.

L'arrangement dont ils parlent, fut propofé dès le mois 
de Janvier 1770 , bien avant les demandes en retrait ; mê­
me plus de trois mois avant que l’acquifition de Conrrebis 
eût été paffée devant Notaire : le fleur d’Aurevillc vouloir 
avoir partie &. de cette acquifltion & de celle du Chenai , 
avec d’autres objets ; mais il vouloir les avoir à fi bas prix, 
il eftimoit d’ailleurs tellement les héritages qu’il auroit don­
né en contr’échange, que l’arrangement n’eut point lieu ; 
& pour s’en venger, dans l’année même, il a fervi le fleur Olri 
des deux retraits dont il s’agit. . .

Depuis ce tems-là J^ufqu’au mois de Juillet 1774, au 
moment de la plaidoirie de la caufe, il n’a été quçftion d’au­
cun arrangement, foit entre les Parties , fojt par amis com­
muns ; alors le fleur d’Aureville fit pafièr de nouvelles pro- 
pofitions par le canal de Mc Caillard fbn Avocat ; mais 
p.lurs outrées que les premières, elles furent rejetées de 
même : voilà ce que le fleur Olri offre d’affirmer, (a probité 
eft connue.

Après cela , oferdire que le fleur Olri lui a tendu des pièges., 
c’eft une infulte qui retombe fur fon auteur , &ç devroitle 
faire rougir. Eft-ce le fleur Olri qui l’a empêché de fe pour­
voir plus tôt aux Requêtes de l’Hôtel? Eft-ce le fleurOlri qui 
l’a empêché de prendre plus tôt des Sentences de rétention ? 
Eft-ce lui enfin qui a fuggeré à l’Officier du fleur d’Aure­
ville, de'fourrer après-coup des cédules au Greffe?
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Cette mauvaife difficulté ifeft donc qu’un hors-d’oeuvre 
déplacé 3 & le fleur Olri n’y àuroit point répondu, fans le 
défi malhonnête qu’on lui a porté.

MOYENS PARTICULIERS

■Contre le fleur de la Vallée,

Que deux voiflns faflcnt entr’eux des échanges , rien de 
plus ordinaire , leur commodité réciproque les y invite : 
mais que le fleur de la Vallée, réfidant à vingt lieues de-là, 
.veuille avoir une portion de la chétive Seigneurie du Chenai, 
.fur-tout par échange pour d’autres objets qui proviendroient 
du fleur d’Aureville, c’elt ce que perfonncne croira: cepen­
dant le fleur de la Vallée dit bonnement dans fon Mémoire 
page 4, que lefleur Olri lui avoit montré plus d’adrejje que 
de bonne foi dans ce projet d'arrangement.

Ce reproche ridicule ne mériteftlit point l’attention du 
-fleur Olri, s’il ne contenoit l’aveu implicite du fleur de la 
Vallée, qu’il y a eu entre eux un projet d3arrangement : or, 

•le fleur d’Aureville a été le feul avec qui le fleur Olri foie 
entré en pourparlertant pour le Chenai que pour Contre- 
bis , fans que jamais il ait été queftion du fleur de la Vallée ; 
première preuve que celui-ci lui prête fon nom.

Ils s’en cachent même fl peu , que depuis l’origine des 
deux retraits , iis n’ont jamais procédé l’un {ans l’autre : mê­
me Officier aux Requêtes de l’Hôtel; meme Avocat qui a 
plaidé les deux caufescn une feule ; fur l’appel, même infl- 
xru&ion ,• même Procureur en laCour ; en un mot, toute 
l’inftance de l’un eft exactement calquée fur toutel’inftance de



l’autre. Une conformité auffi parfaite , n’eft fûrement point 
' Feffet du hafard ; c’eft pourquoi, en tout événement, le fieur 
Olri demandera l’affirmation du fieur de la Vallée.

Mais, il n’y a pas d’apparence que l’Arrêt en vienne jufque- 
là ; la Sentence fera probablement confirmée, autant parle 
moyen de prefcription ci-deflùs expliqué, que parce qu’il 
manque au fieur de la Vallée un degré dans fa généalogie.

H prétend qu’Antoine deGuillon, étoit la fouche commu­
ne entre lui & le Marquis de Riantz, qu’il fait defcendre de 
Léonard de. Guillon , fils d’Antoine.

Mais on ne trouve dans les titres qu’il a produits aucune 
pièce qui dife que Léonard de Guillon fut fis d'Antoine : ni 
Contrat de mariageni Teftament, ni partage : ni Ex.- 
trait-Baptiftaire ; en un mot,, pas la moindre preuve.

Il ne préfente lui même ce degré que par indudion tirée 
d’un Contrat de mariage de 1681 , où Françoife-Margue­
rite de Guillon 3 fa grand - mère, eft dite foeur de Léonard 
de Guillon , Exempt des Gardes-du-Corps ; 8c d’un autre 
Contrat de mariage de 1719, où Léonarde de Guillon, mère 
du Marquis de Riantz, eft dite file de Léonard, grand-père 
du Marquis de Riantz.

Mais cela ne fuffit point pour établir une généalogie ; 
rien ne prouve que Léonard de Guillon , grand-p'ere du 
Marquis de Riant^fva le même que Léonard deGuillon, 
Exempt des Gardes-du Corps , frère de Françoife- Margue­
rite fi ç’eût été la même perfonne , on n’eût point omis en 
1719, la qualité dExempt des Gardes-du-Corps , dont le 
frère de Françoife -Marguerite étoir décoré dès; 1681.

Ce degré, qui manque abfblument au fieur de la;Vallée; 
fait voir qu’il n’eft point parent du Marquis de Riantz; il 
peut y avoir deux familles de Guillon , l’une en Norman^
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die,c’eftcelledufîeurdela Vallée:l’autre ùcent lieues de-là, 
en Nivernois; c’eft celle du Marquis de Riantz, né auprès d'e 
Nevers ; 8c dans ces deux families, il peut y avoir eu deux 
Léonard de Guil-lon, qui* quoique portant le même nom, ne 
fuflènt point parens. Lorsqu’il s’agit de prouver des degrés de 
nobleflè, ou une qualité d’héritier,; il faut rapporter des titres 
précis de filiation fur chaque cellule, à plus forte raifon en 
matière de retrait, où tout eft encore plus de rigueur.

Contre les fleur & Dame d’Aureville.

Ils s’annonçent comme parens du fieurGiflain de Pré- 
potin , vendeur ; 8c pour en juftifier , ils oiit produit une 
généalogie qui remonte à Charles Giflain.

Ils prétendent, d’une part,que la Dame d’Aureville en def- 
cend , par Jean Giflain , Nicolas Giflain 8c Marie Gijlain 
fa Bifdieule.

D’autre, que le fieur de Prépotin, vendeur, en defeend 
auffi, par Robert Giflain , Jacques Giflain fj Jean - Antoine 
Giflain, foii aïeul..

Mais ces trois degrés de part 8c d’autre, qui en font fix , ni 
celui de la louche commune, ne font point juftifiés; enforte 
que fur douze perfonnes dont leur généalogie efteompofée , 
il leur en manque fept.

i<?. Les trois degrés de la branche de la dame d’Aureville, 
lavoir, Jean, Nicolas 8c Marie Giflain, font fimplement 
annoncés dans des copies informes de trois acbes de 1640■ 
1641, 1679 , qui font à lia fuite l’une de l’autre, & ne font 

fignées de perfonne. Eft-ce donc ainfi que s’établit une généa­
logie ? On y a joint auffi la copie d’un contrat de-mariage 

de



de 1657 , collationnée par un Sergent 3 & qui , par cette 
raifon, ne mérite pas plus de foi que les autres.

2°. Les trois degrés manquans dans la branche du fleur 
de Prépotin , fa voir , Robert 3 Jacques & Jean - Antoine 
Gijlain, ne font fondés que fur un extrait ou relevé de 
plufleurs aétes, dans lequel on trouve des notes de partages 
de 1589, 1601 , 1632, 1645 » *667 & 1674, qu’il plaît 
au fleur d’Aureville d’appliquer aux trois degrés dont il s’agir

Mais ces notes ou extraits d’anciens aétes , quoiqu’ils pa- 
roiflent avoir été faits par un Notaire en 1696, font abfo- 
lument infuffifans pour la preuve d’une généalogie. En cette 
matière , il y a des règles que tout le monde connoît; l’expé­
dition délivrée par tout autre que le Notaire qui a paffé 
i’aéte , ne fait foi en Juftice qu’autant que la Partie contre 
laquelle on veut s’en fervir a été appelée à la collation ; 
un Ample extrait du même acte , rédigé par un Notaire 
étranger, fans y avoir appelé la Partie, efl: donc bien moins 
dans le cas de lui être oppofé ; ainfl tous ces extraits faits 
il y a 80 ans, doivent-être rejetés , non - feulement parce 
que ce font des extraits dans lefquels on a pu fe tromper, 
mais parce qu’ils n’ont pas été faits par les Notaires qui, 
avoient paffé les aétes ; il leur manque le caractère le plus 
eflentiel, qui eft celui de la légalité , conféquemment ils 
doivent être rejetés comme nuis à l’égard du fleur Olri.

Qui jamais eût penfé en effet que le fleur d’Aureville fût 
parent du fleur de Prépotin ? Ils ne font devenus confins 
qu’au moment du retrait , auparavant ils ne s’en dou- 
toient point ; il n’eft donc pas étonnant que le fleur d’Au­
reville ne puifle établir cette parenté toute nouvelle, ôc 
yraifemblablçment faitepour la caufe.

D
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En finiftant, qu’il nous foit permis d’obferver avec quelle 
adrefle le fleur d’Aurevillé s’eft conduit dans toute cette 
affaire , lui qui reproche au fleur Olri de lui avoir tendu 
des pièges.

Le fleur Olri n’âyant encore pour Contrebis, qu’un traité 
fous feings-privés avec les Religieux de la Trappe , s’eft livré 
de bonne foi à des propofltions d’arrangement avec Je fient 
d’Aureville.

L’arrangement n’ayant pas eu lieu ; trois mois après , il a 
pafTé fon contrat devant Notaires; mais les Religieux, pour 
obtenir des Lettres-Patentes, avoient préfenté les ventes & 
achats qu’ils vouloiént faire comme un échange ; & en confé- 
quence, après avoir fait échange avec le fleur de Prépotin, 
celui-ci a vendu Contrebis au fleur Olri.

Il eft bien évident que les Religieux étoient fes véritables 
vendeurs ; auflî dans l!e contrat, ils fe font obligés envefé 
lui à la garantie. Le fleur de Prépotin n’a fait dans tout cela 
qu’office d’ami & de mandataire des Religieux.

Cet échange néanmoins a fourni aü fleur d’Aurevillé Pôc- 
câfîon de fa demande en retrait ; il a fubtilemént calculé 
que l’échange opéroit fübrogation de l’immeuble reçu , aù‘ 
lieu de l’immeüble donné ; & prenant de là fon texte, quoi­
que le fleur de Prépotin n’ait pas été un feul inftant-proprié­
taire de Contrebis , il a profité de Cette circonftahde pour 
attaquer le fleur Olri, & le forcer par de moyen de lui 
céder ce qu’il deflre ; de même , il afu faire agir le fiedf dé 
là Vallée pour un autre retrait.

OBfervons de plus , que la Seigneurie du Chenal rie côri- 
fifte qu’en ccnflves , la plupart fürles héritages du fleur1 Olri 
à Randonnet & aux environs*; & à l’égard de Contrebis , 
les terres qui1 en dépendent, environnent fes forges & fes 
étangs ; en forte qu’il eft pour lui de la dernière impor-
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tance de n’avoir pas de voifins qui puiflènt l’inquiéter , 
Toit à caufe des chevaux qui s’échappent, foit à caufe des 
inondations toujours, inévitables. Or, c’eft précifément par 
ces raifons , que le fleur d’Aureville veut emporter les deux 
retraits : s’il y réuffifloit, il faudroit que le fleur Olri fe 
rendît à difcrétion, ou qu’il prît le parti de plaider toute 
fa vie.

Mais il efpère que la Cour j le délivrera de cette injufte 
perfécution. Laprefcription eft accomplie; les généalogies 
ne font point en règle ; ces deux moyens font plus que fuffi- 
fans pour faire confirmer les Sentences.

\ Le Févre d*Ame cou rt , /
MejfieursC. {Rapporteurs.

) ET DE MâLEZIEU , K

Me BERT DE LA BUSSIÊRE, Avocat.
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